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Antragstext

Von Zeile 409 bis 412:

Chaque personne doit pouvoir vivre dans un logement qui offre l'intimité nécessaire et

dont le niveau d'aménagement permet de vivre dignement. Pourtant,

seulementSeulement 40% des gens en Suisse possèdent leur logement. Les autres le

louent et sont contraint·es de payer jusqu’à 35 % de leur revenu pour se loger. Et une 

Begründung
Le "pourtant" dans la formulation initiale sous-entend que l'objectif est que tout le

monde possède son propre logement. Or, le logement doit être réglementé par la

société dans son ensemble, et non par des individus.
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